MODALITES D'INSCRIPTION 

AU STAGE DE COMMISSAIRE AUX COMPTES

1. Le stage doit être accompli auprès d'un commissaire aux comptes agréé par le Conseil Régional comme maître de stage.

2. Les candidats stagiaires doivent justifier de la possession de l'un des diplômes visés à l'arrêté du 11 janvier 1991.

3. Constitution du dossier d'inscription :

· Lettre de demande d’inscription précisant vos nom et prénom,  adresse, numéro de téléphone, adresse mail,
· Photocopies des diplômes
· Demande d'habilitation du commissaire aux comptes en qualité de maître de stage (Annexe 13).

· Attestation de prise en charge du maître de stage (Annexe 2).

4. Détermination de la durée du stage :

La durée du stage est de trois ans depuis le 4 janvier 1993.

* * *


